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qu’en vertu de l’article 101 de la Charte des droits 
et libertés de la personne (chapitre C-12), madame Ann-
Marie Jones, juge de la Cour du Québec, soit de nouveau 
nommée membre et présidente du Tribunal des droits de 
la personne pour un mandat de cinq ans;

qu’en vertu des articles 132 et 121 de la Loi sur les  
tribunaux judiciaires (chapitre T-16), madame la juge 
Ann-Marie Jones reçoive le même traitement addi- 
tionnel que celui versé à un juge en chef adjoint de la Cour 
du Québec et qu’elle bénéficie également des mêmes frais 
que ceux rattachés à cette fonction;

que la nomination de madame la juge Ann-Marie 
Jones prenne effet le 1er septembre 2019.

Le greffier du Conseil exécutif,
Yves ouellet

71214

Gouvernement du Québec

Décret 909-2019, 28 août 2019
ConCernant l’exercice de fonctions judiciaires des 
juges à la retraite de la Cour du Québec

attendu qu’en vertu de l’article 93 de la Loi sur les 
tribunaux judiciaires (chapitre T-16), le gouvernement 
peut, à la demande du juge en chef, pour le temps qu’il 
détermine et s’il l’estime conforme aux intérêts de la  
justice, autoriser un juge à la retraite à exercer les fonc-
tions judiciaires que le juge en chef lui assigne;

attendu que la juge Lucie Godin a pris sa retraite 
le 19 juillet 2019;

attendu que la juge Brigitte Gouin prendra sa 
retraite le 31 août 2019;

attendu que les juges Pierre Bélisle et Dominique 
Langis prendront leur retraite le 1er septembre 2019;

attendu que la juge en chef a demandé que ces 
juges soient autorisés à exercer des fonctions judiciaires 
conformément à l’article 93 de la Loi sur les tribunaux 
judiciaires;

attendu qu’il est conforme aux intérêts de la justice 
d’autoriser les personnes ci-dessus mentionnées à exercer 
des fonctions judiciaires à compter du 1er septembre 2019, 
et ce, jusqu’au 31 mai 2020;

Il est ordonné, en conséquence, sur la recomman-
dation de la ministre de la Justice :

qu’en vertu de l’article 93 de la Loi sur les tribunaux 
judiciaires (chapitre T-16), madame Lucie Godin, madame 
Brigitte Gouin, monsieur Pierre Bélisle et madame 
Dominique Langis, juges retraités de la Cour du Québec, 
soient autorisés, à compter du 1er septembre 2019, et ce, 
jusqu’au 31 mai 2020, à exercer les fonctions judiciaires 
que leur assignera la juge en chef de la Cour du Québec.

Le greffier du Conseil exécutif,
Yves ouellet

71215

Gouvernement du Québec

Décret 910-2019, 28 août 2019
ConCernant la nomination de monsieur Jacques 
Couillard comme président-directeur général adjoint 
du Centre intégré universitaire de santé et de services 
sociaux du Centre-Sud-de-l’Île-de-Montréal

attendu qu’en vertu du premier alinéa de l’article 4 
de la Loi modifiant l’organisation et la gouvernance du 
réseau de la santé et des services sociaux notamment 
par l’abolition des agences régionales (chapitre O-7.2), le 
Centre intégré universitaire de santé et de services sociaux 
du Centre-Sud-de-l’Île-de-Montréal est un établissement 
fusionné;

attendu qu’en vertu du premier alinéa de l’article 32 
de cette loi, le président-directeur général est responsable 
de l’administration et du fonctionnement du centre intégré 
de santé et de services sociaux ou de l’établissement non 
fusionné dans le cadre de ses règlements;

attendu qu’en vertu du premier alinéa de l’article 33 
de cette loi, le président-directeur général peut être assisté 
par un président-directeur général adjoint nommé par le 
gouvernement, sur recommandation du ministre, à partir 
d’une liste de noms fournie par les membres du conseil 
d’administration;

attendu qu’en vertu de l’article 34 de cette loi, le 
gouvernement détermine la rémunération, les avantages 
sociaux et les autres conditions de travail du président-
directeur général adjoint;

attendu qu’en vertu du premier alinéa de l’article 36 
de cette loi, le mandat du président-directeur général 
adjoint est d’une durée d’au plus quatre ans;
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attendu que le nom monsieur Jacques Couillard fait 
partie de la liste requise par la loi;

Il est ordonné, en conséquence, sur la recomman-
dation de la ministre de la Santé et des Services sociaux :

que monsieur Jacques Couillard, directeur général 
adjoint – Soutien, administration et performance, Centre 
intégré universitaire de santé et de services sociaux du 
Centre-Sud-de-l’Île-de-Montréal, soit nommé président-
directeur général adjoint du Centre intégré universitaire 
de santé et de services sociaux du Centre-Sud-de-l’Île-
de-Montréal pour un mandat de quatre ans à compter du 
1er octobre 2019 au traitement annuel de 214 466 $;

que les Règles concernant la rémunération et les autres 
conditions de travail des présidents-directeurs généraux 
et des présidents-directeurs généraux adjoints à temps 
plein des centres intégrés de santé et de services sociaux, 
des établissements regroupés et des établissements non 
fusionnés adoptées par le gouvernement par le décret 
numéro 60-2018 du 7 février 2018 et les modifications qui 
pourront y être apportées s’appliquent à monsieur Jacques 
Couillard comme président-directeur général adjoint du 
niveau 1.

Le greffier du Conseil exécutif,
Yves ouellet

71216

Gouvernement du Québec

Décret 911-2019, 28 août 2019
ConCernant la nomination de madame Robin 
Marie Coleman comme présidente-directrice générale 
adjointe du Centre intégré universitaire de santé et de 
services sociaux de l’Estrie – Centre hospitalier uni-
versitaire de Sherbrooke

attendu qu’en vertu du premier alinéa de l’article 4 
de la Loi modifiant l’organisation et la gouvernance du 
réseau de la santé et des services sociaux notamment 
par l’abolition des agences régionales (chapitre O-7.2), le 
Centre intégré universitaire de santé et de services sociaux 
de l’Estrie – Centre hospitalier universitaire de Sherbrooke 
est un établissement fusionné;

attendu qu’en vertu du premier alinéa de l’article 32 
de cette loi, le président-directeur général est responsable 
de l’administration et du fonctionnement du centre intégré 
de santé et de services sociaux ou de l’établissement non 
fusionné dans le cadre de ses règlements;

attendu qu’en vertu du premier alinéa de l’article 33 
de cette loi, le président-directeur général peut être assisté 
par un président-directeur général adjoint nommé par le 
gouvernement, sur recommandation du ministre, à partir 
d’une liste de noms fournie par les membres du conseil 
d’administration;

attendu qu’en vertu de l’article 34 de cette loi, le 
gouvernement détermine la rémunération, les avantages 
sociaux et les autres conditions de travail du président-
directeur général adjoint;

attendu qu’en vertu du premier alinéa de l’article 36 
de cette loi, le mandat du président-directeur général 
adjoint est d’une durée d’au plus quatre ans;

attendu que le nom madame Robin Marie Coleman 
fait partie de la liste requise par la loi;

Il est ordonné, en conséquence, sur la recomman-
dation de la ministre de la Santé et des Services sociaux :

que madame Robin Marie Coleman, directrice 
générale adjointe aux programmes santé physique géné-
rale et spécialisée, Centre intégré universitaire de santé 
et de services sociaux de l’Estrie – Centre hospitalier 
universitaire de Sherbrooke, soit nommée présidente- 
directrice générale adjointe du Centre intégré universi-
taire de santé et de services sociaux de l’Estrie – Centre 
hospitalier universitaire de Sherbrooke pour un mandat 
de quatre ans à compter du 29 août 2019 au traitement 
annuel de 191 236 $;

que les Règles concernant la rémunération et les autres 
conditions de travail des présidents-directeurs généraux 
et des présidents-directeurs généraux adjoints à temps 
plein des centres intégrés de santé et de services sociaux, 
des établissements regroupés et des établissements non 
fusionnés adoptées par le gouvernement par le décret 
numéro 60-2018 du 7 février 2018 et les modifications qui 
pourront y être apportées s’appliquent à madame Robin 
Marie Coleman comme présidente-directrice générale 
adjointe du niveau 1.

Le greffier du Conseil exécutif,
Yves ouellet

71217
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